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COMBIEN COÛTE  
UNE LÉSION  
PROFESSIONNELLE ?



PLUS QU’UN
SIMPLE CALCUL !

Les lésions professionnelles sont coûteuses à plus 

d’un titre. Elles sont coûteuses pour les entreprises, 

mais aussi pour l’ensemble de la société. Les mon-

tants versés par la CSST — les débours — ne repré-

sentent qu’une partie des coûts totaux engendrés 

par les lésions professionnelles. Pour obtenir un 

portrait global de la situation, il faut estimer tout 

l’ensemble des coûts financiers et humains qui sont 

assumés par les travailleurs, les employeurs et la 

collectivité.

QUI ASSUME CES COÛTS ? 

LE TRAVAILLEUR 

•  Perte de salaire*

•  Perte de la jouissance de la vie*

•  * Net de l’indemnisation

QUELQUES EXEMPLES DE COÛTS ASSUMÉS PAR :

L’EMPLOYEUR 

•  Recrutement et formation

•  Frais médicaux et indemnités 

(par les cotisations à la CSST)

LA COLLECTIVITÉ 

•  Impôts non perçus sur le revenu

•  Les cotisations non versées  

à la RRQ

QU’EST-CE QU’UN DÉBOURS ? 

Ce sont les montants versés par la 

CSST, tels que les frais d’assistance 

médicale et de réadaptation ainsi que 

les indemnités de remplacement du 

revenu, de décès et pour dommages 

corporels occasionnés par une lésion 

professionnelle.

Toutes les données présentées dans 

ce document concernent les lésions 

acceptées survenues au Québec de 

2005 à 2007 et les coûts sont en dol-

lars de 2006. Les résultats détaillés 

sont présentés dans le rapport R-769 

(Lebeau et coll.) de l’IRSST.
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DE QUOI SONT COMPOSÉS
LES COÛTS ?
Les frais médicaux, la productivité perdue et les coûts humains représentent 99 % des coûts engendrés 

par les lésions professionnelles acceptées survenues de 2005 à 2007 au Québec.

FRAIS MÉDICAUX 

Ensemble des dépenses encourues pour soigner 

et réadapter un blessé ou un malade. 

Ces coûts sont essentiellement assumés par les 

employeurs au moyen de leurs cotisations à la 

Commission de la santé et de la sécurité du travail 

du Québec (CSST).

61 %*
COÛTS HUMAINS

33 %*
PRODUCTIVITÉ  

PERDUE

5 %*
FRAIS 

MÉDICAUX

1 %
COÛTS 

ADMINIS-
TRATIFS

<1 %
FRAIS 

FUNÉRAIRES

<1 %
COÛTS 

SALARIAUX

PRODUCTIVITÉ PERDUE 

Valeur du travail rémunéré et non 

rémunéré qui n’est pas effectué par 

le travailleur absent en raison d’une 

lésion professionnelle.

COÛTS HUMAINS 

Estimation basée sur l’utilisation conjointe de l’indice 

d’état de santé DALY (pour disability-adjusted life 

year) et de l’estimation de la valeur statistique d’une 

vie humaine obtenue à partir de la méthode de la 

disposition à payer (DAP).

Une DALY équivaut à une année de vie perdue en 

bonne santé.
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COMBIEN COÛTE UNE  
LÉSION PROFESSIONNELLE ?

PLUS CONCRÈTEMENT…

Le calcul des coûts des lésions professionnelles s’effectue de façon individuelle. 

À chacune des lésions acceptées par la CSST est associé un coût.

32 848 $
Le coût moyen par accident 
est de 32 848 $.

Les lésions professionnelles d’une année occasionnent 

en moyenne des coûts de 4,6 milliards de dollars au 

Québec, dont 2,8 milliards en coûts humains ! 161 017 $
Le coût moyen par maladie  
professionnelle est de 161 017 $.

Source : Lebeau et coll., Rapport R-769, 2013.

TYPE  
DE LÉSIONS

NOMBRE  
DE LÉSIONS

COÛTS TOTAUX  
PAR ANNÉE

COÛT MOYEN  
PAR LÉSION

ACCIDENTS 115 300 3 787 350 202 $ .32 848 $.  

MALADIES
PROFESSIONNELLES 5 177 833 582 429 $ .161 017 $. 

TOTAL 120 477 .4 620 932 631 $. 38 355 $. 

DÉCÈS 179 448 886 791 $ 2 507 747 $. 

Pour en savoir plus sur ces concepts et les méthodes de calcul 

utilisées, consultez le document Méthodologie : Indicateurs des 

coûts des lésions professionnelles 2005-2007, DS-012.

Coûts générés par les lésions acceptées survenues  

au cours d’une année, Québec, 2005-2007
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LES MULTIPLES VISAGES  
DES LÉSIONS
SIÈGE DE DE LÉSIONS 
Le dos est le siège  

de lésions qui engendre 

le plus de coûts  

(672 M$*)…

…mais c’est l’oreille qui 

engendre le coût moyen 

par lésion le plus élevé 

(152 433 $).

NATURE DES LÉSIONS 
Ce sont les entorses  

et les foulures qui  

génèrent le plus de coûts 

(907 M$*)…

…mais ce sont les 

troubles de l’oreille 

qui engendrent le coût 

moyen par lésion le plus 

élevé (153 618 $).

GENRE D’ACCIDENT  
OU D’EXPOSITION 
Les chutes au même 

niveau, glisser, trébucher 

sans tomber engendrent 

le plus de coûts  

(416 M$*)…

…mais c’est l’exposition 

au bruit qui engendre le 

coût moyen par lésion le 

plus élevé (154 264 $).

AGENTS CAUSAUX 
Les mouvements 

corporels ou la posture 

engendrent le plus de 

coûts (851 M$*)…

…mais c’est le bruit qui 

engendre le coût moyen 

par lésion le plus élevé 

(154 395 $).

MAUX DE DOS 
672 M$ COÛT PAR ANNÉE

ENTORSES ET FOULURES 
907 M$ COÛT PAR ANNÉE

CHUTER, GLISSER  
ET TRÉBUCHER 
416 M$ COÛT PAR ANNÉE

MOUVEMENTS  
CORPORELS ET POSTURE 
851 M$ COÛT PAR ANNÉE

TROUBLE DE L’OREILLE 
152 433 $ COÛT MOYEN

TROUBLE DE L’OREILLE 
153 618 $ COÛT MOYEN

EXPOSITION AU BRUIT 
154 264 $ COÛT MOYEN

EXPOSITION AU BRUIT 
154 395 $ COÛT MOYEN

* Note : 

–  Les montants représentent les coûts générés par les lésions acceptées 
survenues au cours d’une année.

–  Les débours sont cumulés en moyenne sur trois ans, tandis que 
d’autres montants, tel le coût humain d’une incapacité permanente, 
sont cumulés sur la durée de vie estimée du travailleur.
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ALORS, COMBIEN  
COÛTE UNE LÉSION ?

Pour y voir plus clair sur les coûts des lésions 

professionnelles, consultez le dossier sur le site 

statistiques.irsst.qc.ca!

Toujours trop cher… tant pour le travailleur  

que l’employeur et la collectivité 

Si l’on considère l’ensemble des coûts financiers et 

humains liés à une lésion, le dos se révèle le siège de 

lésions qui engendre le plus de coûts, soit 672 M$ 

pour les lésions survenues au cours d’une année, 

mais c’est l’oreille qui engendre le coût moyen par 

lésion le plus élevé à 152 433 $. Ce type de lésion 

n’entraîne que peu de versements d’indemnités du 

revenu par la CSST, car une victime de surdité peut 

généralement continuer à travailler. Ce sont plutôt 

les coûts humains, liés aux atteintes permanentes, 

qui expliquent ce coût moyen élevé.

Évaluer les coûts  

pour orienter la recherche 

Déterminer quelles lésions sont les plus coûteuses 

permet non seulement d’obtenir un coût total ou 

moyen par lésion, mais aussi de prioriser et de plani-

fier des interventions en prévention et en recherche, 

ou de confirmer l’importance d’une problématique. 

Ainsi, le bruit ayant été identifié comme l’agent 

causal qui engendre le coût moyen par lésion le 

plus élevé, cela appuie la priorité mise à l’IRSST 

sur des projets de recherche visant à éliminer ou 

réduire les risques liés au bruit en milieu de travail. 

Pour en savoir plus sur ces projets de recherche 

de l’IRSST : www.irsst.qc.ca/intro-prevention-des-

risques-mecaniques-et-physiques.html.
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